	Tampon circonscription




Charte « prêt de livres »
Les ouvrages appartenant à Canopé, la DSDEN se doit d’en faire une gestion rigoureuse, tout en œuvrant pour le développement du livre et de sa lecture.
Nous vous remercions pour votre participation au déploiement de la lecture auprès des élèves.
Les équipes de circonscription

Modalités du prêt
[bookmark: _GoBack]La circonscription met à votre disposition la valise pédagogique de livres n° X contenant X ouvrages, pour la période / l’année scolaire.

Détérioration ou perte
L’école qui emprunte les livres s’engage à les restituer ou à les remplacer en cas de perte ou de détérioration. 

Emprunteur
Nom de l’école : ...................................................

Enseignant(s) contact(s) : ...................................................................................................
...........................................................................................

Je soussigné(e)................................., m’engage à respecter la charte.
Fait à ………………., le.............................

Signature
